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C L E R M O N T  A U V E R G N E  M É T R O P O L E



TABLEAU AVIS DES COMMUNES 

COMMUNE Avis sur le projet de PLUi arrêté 

AUBIERE Avis favorable avec observations 

AULNAT Avis favorable sans observation 

BEAUMONT Avis favorable avec observations 

BLANZAT Avis favorable sans observation 

CEBAZAT Avis favorable sans observation 

CEYRAT Avis favorable avec observations 

CHAMALIERES Avis favorable avec observations 

CHATEAUGAY Avis favorable avec observations 

CLERMONT-FERRAND Avis favorable avec observation 

COURNON-D'AUVERGNE Avis favorable avec observations 

DURTOL Avis favorable tacite 

GERZAT Avis favorable avec observations 

LE CENDRE Avis favorable avec observations 

LEMPDES Avis favorable sans observation 

NOHANENT Avis défavorable 

ORCINES Avis favorable avec observations 

PERIGNAT-LES-SARLIEVE Avis favorable sans observation 

PONT-DU-CHATEAU Avis favorable avec observations 

ROMAGNAT Avis favorable sans observation 

ROYAT Avis favorable avec observations 

SAINT-GENES-CHAMPANELLE Avis favorable avec observations 

























 

DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE 

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND 
 
 

 

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 SEPTEMBRE 2024 

N° 2024.09.06 
 

Conseillers en exercice 33  
L'an deux mille vingt quatre, le dix sept septembre à 20:00, 

le Conseil Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est 

réuni en séance ordinaire à la Mairie, après convocation 

légale du mercredi 11 septembre 2024, sous la présidence de 

M. Jean-Paul CUZIN, Maire. 

Présents 28 

Absents représentés 5 

Absents non représentés 0 

 
Étaient présents : 

Jean-Paul CUZIN, Nadine DAMBRUN, Christian DURANTIN, Guy PICARLE, Martine MÉZONNET, 

Michel PRÉAU, Hervé GRANDJEAN, Cristina MESLET, Valérie BERTHÉOL, Philippe ROCHETTE, Aîcha 

GASSER, Béatrice STABAT-ROUSSET, Francis GAUMY, Josiane MARION, Jean-François VIGUÈS, 

Françoise MASSOUBRE, Aurélien BAZIN, Olivier DEVISE, François ULRICH, Hélène VEILHAN, 

Dominique MOLLE, Jean-Pierre COGNERAS, Alain DUMEIL, Damien MARTIN, Josiane BOHATIER, 

Aline FAYE, Jean-François MAUME, André WALTER 

 
Absents représentés : 

Patrick NEHEMIE représenté par Hervé GRANDJEAN 

Christine LECHEVALLIER représentée par Jean-Paul CUZIN 

Josiane TOURNEBIZE représentée par Aline FAYE 

Vivien GOURBEYRE représenté par Jean-François VIGUÈS 

Isabelle FOURTIC représentée par Hélène VEILHAN 

 
 
 
 

Josiane MARION a été nommée secrétaire de séance. 



AVIS SUR LE PROJET PLUI DE LA METROPOLE ARRÊTE EN CONSEIL 

METROPOLITAIN DU 28 JUIN 2024 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu le Code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.103-1 et suivants, L.153-1 et suivants et 

R.153-1 et suivants ; 

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain de Clermont Auvergne Métropole en date du 4 mai 2018, 

prescrivant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal et définissant les objectifs et les 

modalités de la concertation ; 

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain de Clermont Auvergne Métropole en date du 4 mai 2018 

arrêtant les modalités de collaboration entre la Métropole et les communes membres ; 

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain de Clermont Auvergne Métropole en date du 2 avril 2021 

modificative de la délibération du 4 mai 2018 précisant et renforçant les modalités de concertation 

du PLUi, notamment au regard du contexte sanitaire ; 

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain du 17 décembre 2021 relative au débat sur les 

orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 16 novembre 2021 relative au débat sur les orientations 

générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 

 

Vu la Conférence intercommunale des maires en date du 23 mars 2018 ; 

 
Vu la délibération du Conseil métropolitain du 28 juin 2024 arrêtant le projet de PLUI de la Métropole 

et son bilan de concertation ; 

 

Vu la présentation du rapport présenté lors de la Commission grands travaux et aménagement du 

territoire en date du 09/09/2024 ; 

 

Vu les observations suivantes : 

 
- Inscrire le puy de Montrognon et le Puy de Montaudoux dans l'OAP thématique trame verte 

et bleue et en protéger l’ensemble des points de vue depuis Beaumont 

 

- Identifier et protéger la rase du Bray, la zone des jardins et les vignes secteurs Chabade et 

Route de Romagnat 

 

- Identifier et protéger la vue du vieux bourg depuis le rond-point du Pourliat 

 
- Inscrire la route Nationale 2089 entre Pérignat les Sarlièves et Ceyrat dans les routes 

paysages de l’OAP trame verte et bleue 



- Elargir l’OAP cœur de ville afin d’intégrer la maison des Beaumontois (MDB) et le centre 

associatif de Beaumont (CAB) 

 

- Elargir l’OAP centre ancien à l’Est jusqu’à la petite rue de la Poste et la rue de l’escalier en 

intégrant le bâtiment de l’ancienne Poste 

 

- Rajouter une OAP thématique sur les enjeux des mobilités douces 
 
 

 
Considérant les compétences de Clermont Auvergne Métropole en matière de planification, et 

notamment pour l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), 

 

Considérant que le dossier d'arrêt du PLUi comprend : 

 
- Un rapport de présentation incluant l'évaluation environnementale ; 

- Un projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 

- Des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) ; 

- Un règlement écrit et ses annexes, dont la liste des emplacements réservés ; 

- Un règlement graphique (zonage) ; 

- Des annexes. 
 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 22 Voix Pour, 11 Abstentions décide : 

 
 

 
- D’ACCEPTER l’émission d’un avis favorable avec observations sur le projet PLU de la 

Métropole de Clermont Auvergne Métropole arrêté le 28 juin 2024 ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette 

procédure. 

 
 
 
 

LE MAIRE 
Jean-Paul CUZIN 
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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2024 À 17 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 3

AVIS DE LA VILLE DE CLERMONT-FERRAND SUR LE PROJET DE PLU DE LA MÉTROPOLE ARRÊTÉ EN
CONSEIL MÉTROPOLITAIN DU 28 JUIN 2024
        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt quatre, le vingt sept septembre, le Conseil Municipal  de la Ville de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 20 septembre 2024, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Dominique BRIAT, Nicolas BONNET, Cyril CINEUX, Isabelle LAVEST, Grégory BERNARD,
Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Jean-Christophe CERVANTES, Cécile AUDET, Jérôme
GODARD, Christophe BERTUCAT, Jérôme AUSLENDER, Anne-Laure STANISLAS, Didier MULLER, Sondès
EL HAFIDHI, Charles-André DUBREUIL, Sylviane TARDIEU, Dominique ADENOT, Anna AUBOIS, Valérie
BERNARD, Fatima BISMIR, Alexis BLONDEAU, Jean-Pierre BRENAS, Estelle BRUANT, Marion CANALES,
Fatima CHENNOUF-TERRASSE,  Alparslan COSKUN,  Christiane JALICON, Claudine KHATCHADOURIAN-
TECER,  Wendy LAFAYE,  Diego LANDIVAR, Cécile LAPORTE,  Steve MAQUAIRE-BEAUSOLEIL,  Marianne
MAXIMI,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Stanislas  RENIE,
Pierre SABATIER, Vincent SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Nicaise  JOSEPH pouvoir  à  Didier  MULLER,  Odile  VIGNAL  pouvoir  à  Anne-Laure  STANISLAS,  Magali
GALLAIS  pouvoir  à  Lucie  MIZOULE,  Marion  BARRAUD  pouvoir  à  Vincent  SOULIGNAC,  Géraldine
BASTIEN pouvoir à Christiane JALICON, Laetitia BEN SADOK pouvoir à Nicolas BONNET, Julien BONY
pouvoir à Catherine PINET-TALLON, Samir EL BAKKALI pouvoir à Sylviane TARDIEU, Eric FAIDY pouvoir à
Alexis BLONDEAU, Pierre MIQUEL pouvoir à Jean-Christophe CERVANTES
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Christine DULAC ROUGERIE

---------------------------------
Départs de M. EL BAKKALI (pouvoir à Mme TARDIEU) et de Mme JOSEPH (pouvoir à M. MULLER) avant
le vote de la question n°3.
Départs de M. LANDIVAR (pouvoir à Mme MAXIMI) et de Mme AUBOIS (pouvoir à M. SABATIER) avant
le vote de la question n°4.
Retour de Mme JOSEPH pendant le débat de la question n°5 (fin du pouvoir à M. MULLER). Départ de
M. GODARD après le vote de la question n°5 (pouvoir à Mme JOSEPH).
Départ de Mme BISMIR pendant le débat de la question n°6 (pouvoir à M. RENIE).
Départ de Mme CANALES avant le vote de la question n°11 (pouvoir à M. PEYRE).
Départ de Mme EL HAFIDHI avant le vote de la question n°36 (pouvoir à M. ADENOT).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 3

AVIS DE LA VILLE DE CLERMONT-FERRAND SUR LE PROJET DE PLU DE LA MÉTROPOLE ARRÊTÉ EN
CONSEIL MÉTROPOLITAIN DU 28 JUIN 2024

----------------------------------------------------

Rapporteur     : Grégory BERNARD

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.103-1 et suivants, L.153-1 et suivants et R.153-
1 et suivants,
Vu la délibération du Conseil métropolitain de Clermont Auvergne Métropole en date du 4 mai 2018,
prescrivant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal et définissant les objectifs et les
modalités de la concertation,
Vu la délibération du Conseil métropolitain de Clermont Auvergne Métropole en date du 4 mai 2018
arrêtant les modalités de collaboration entre la Métropole et les communes membres,
Vu la délibération du Conseil métropolitain de Clermont Auvergne Métropole en date du 2 avril 2021
modificative de la délibération du 4 mai 2018 précisant et renforçant les modalités de concertation du
PLUi, notamment au regard du contexte sanitaire,
Vu la délibération du Conseil métropolitain du 17 décembre 2021 relative au débat sur les orientations
générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD),
Vu la délibération du Conseil municipal du 15 décembre 2021 relative au débat sur les orientations
générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
Vu la Conférence intercommunale des maires en date du 23 mars 2018,
Vu la délibération du Conseil métropolitain du 28 juin 2024 arrêtant le projet de PLU de la métropole
et son bilan de concertation, 
Considérant les  compétences  de  Clermont  Auvergne  Métropole  en  matière  de  planification,  et
notamment pour l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi),
Considérant que le dossier d'arrêt du PLUi comprend :

• un rapport de présentation incluant l'évaluation environnementale,
• un projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD),
• des orientations d'aménagement et de programmation (OAP),
• un règlement écrit et ses annexes, dont la liste des emplacements réservés,
• un règlement graphique (zonage),
• des annexes.

Les orientations générales du PADD ont été débattues en Conseil métropolitain le 17 décembre 2021
et au sein des Conseils municipaux des communes du territoire entre le 16 novembre 2021 et le 15
décembre 2021.

Expression du projet politique porté par les élus, il présente les orientations stratégiques en matière
d’aménagement du territoire. Ces orientations s’appuient sur les constats et enjeux identifiés lors de la
réalisation  du  diagnostic  et  tiennent  compte  de  l’évaluation  environnementale  réalisée.  Elles  se
structurent  également  à  partir  du  contexte  législatif  et  des  dispositions  des  documents  supra-
communaux.

Il s 'articule autour de 9 objectifs principaux :
• Objectif 1 :  «  Révéler les  singularités  du socle naturel,  historique et paysager »,  par une

meilleure valorisation des patrimoines et paysages :
• Poursuivre  les  démarches  de  protection  et  de  valorisation  des  patrimoines  et  des

paysages ;
• Favoriser la réinterprétation et la réappropriation des patrimoines ;
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• Valoriser et ménager les vues sur les éléments remarquables du patrimoine naturel et
bâti ;

• Contenir  et  encadrer  les  développements  urbains  dans  les  secteurs  à  forte  valeur
paysagère ;

• Innover dans les formes urbaines, les architectures et les aménagements.

• Objectif 2 : « Conforter les atouts métropolitains au bénéfice des territoires et de la qualité
de vie », tant dans ses dimensions culturelles, économiques ou touristiques :
• Déployer les politiques culturelles et sportives ;
• Renforcer les pôles d’innovation, les sites universitaires, de recherche et de formation ;
• Soutenir l’emploi et l’accueil d’activités économiques ;
• Considérer la Métropole comme point d’entrée du tourisme en Auvergne ;
• Penser la mobilité à la grande échelle.

• Objectif 3 : « Faire de l’espace urbain un lieu d’échange et de partage », en favorisant le lien
social, de nouvelles proximités, un renouveau des mobilités :
• Recréer du lien autour de mobilités durables ;
• Conforter les centralités et les proximités ;
• Concevoir des espaces appropriables et praticables par tous ;
• Lutter contre les isolats et les segmentations spatiales.

• Objectif 4 : « Prendre soin du bien commun : la biodiversité et les ressources naturelles », en
luttant contre l’érosion du vivant et co-construisant l’avenir métropolitain avec la nature et
ses services écosystémiques :
• Préserver des sanctuaires pour la biodiversité ;
• Maintenir et développer les continuités écologiques ;
• Affirmer le rôle de la forêt comme une ressource essentielle aux multiples bénéfices ;
• Ménager la ressource en eau ;
• Considérer le sol comme une ressource.

• Objectif  5  :  «  Activer  les  leviers  du  renouvellement  urbain  »,  pour  permettre  un
développement limitant les dispersions, requalifier l’existant et améliorer le cadre de vie :
• Intensifier la ville et ses usages autour des centralités et des transports collectifs ;
• Réinvestir les centres anciens ;
• Déployer les démarches de projet ;
• Permettre une évolution maîtrisée des tissus urbains ;
• Préfigurer la transformation des espaces stratégiques.

• Objectif 6 : « Relever les défis d’une Métropole Bas carbone et sobre en énergie », pour
s’inscrire résolument dans la lutte contre le réchauffement climatique :
• Développer les énergies renouvelables locales ;
• Promouvoir un métabolisme urbain circulaire et des flux raisonnés ;
• Allier mutations urbaines et efficacité environnementale.

• Objectif 7 : « Promouvoir la diversité et la qualité de l’habitat », pour répondre à l’ensemble
des besoins des ménages et des parcours résidentiels :
• Répondre à la diversité des parcours résidentiels et des besoins démographiques ;
• Poursuivre le développement et le rééquilibrage de l’offre sociale ;
• Déployer des solutions en logement adaptées aux spécificités des besoins ;
• Innover pour un habitat de qualité.
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• Objectif 8 : « Agir pour le Bien-être et la santé de tous », en limitant les risques, pollutions et
nuisances qui impactent la qualité de vie :
• Lutter contre les nuisances et pollutions ;
• Renforcer la résilience du territoire face aux risques et aux aléas ;
• Adapter l’espace urbain aux changements climatiques ;
• Concevoir et développer des espaces urbains favorables à la santé.

• Objectif 9 : « Renforcer les interactions entre ville, nature et agriculture », pour retisser des
liens autour de « paysages à vivre » et bénéficier des apports mutuels entre les espaces :
• Promouvoir l’agriculture locale et une alimentation de qualité ;
• Mettre en œuvre une ceinture verte métropolitaine ;
• Faciliter  l’accès  des  habitants  et  des  visiteurs  aux  espaces  de  nature  et  sites

remarquables ;
• Recréer des transitions paysagères sur les lisières urbaines ;
• Traverser le territoire au contact de la nature.

Ainsi, le PADD s’inscrit dans une trajectoire ambitieuse de réduction du rythme de l’artificialisation des
sols, à l’horizon 2050 :

• en  privilégiant,  le  renouvellement  urbain  et  en  favorisant  la  sobriété  foncière  des
aménagements et projets de construction ;

• en  activant  des  actions  de  désartificialisation  des  sols,  notamment  dans  le  cadre  de  la
reconquête des friches et du renforcement des continuités écologiques ;

• en développant la nature en ville par l’intégration de surface de pleine terre dans les projets ;
• en limitant l’étalement urbain afin de s’inscrire dans une trajectoire visant l’absence de toute

artificialisation nette des sols à l’horizon 2050. 

La  mise  en  œuvre  des  9  objectifs  du  PADD,  qui  expriment  le  projet  de  territoire,  sont  traduits
juridiquement dans les pièces réglementaires du PLUi suivantes :

• les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielles et thématiques ;
• les règlements écrits et graphiques.

Face aux différents documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire, la volonté de la collectivité
était de trouver une approche cohérente et homogène pour les pièces réglementaires du PLUi. Ce
choix s’est traduit par l’absence de plan de secteur afin que l’ensemble des communes puissent se
souder  autour  d’un  territoire  unique et  de  règles  débattues  et  partagées.  Le  règlement  est  donc
commun et a traduit les spécificités communales au travers de zonages particuliers ou la mise en place
de règles adaptées aux enjeux.

Le règlement organise le territoire métropolitain en quatre grands types de zones (zones urbaines U,
zones d’urbanisation future AU, les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières (N) et fixe
les règles applicables à l’intérieur de chacune d’elles.

Les  OAP  ont  pour  objectif  d'assurer  la  mise  en  œuvre  des  orientations  définies  dans  le  PADD,
notamment en matière  de  limitation de la  consommation d'espace,  tout  en  encadrant  les  grands
principes  d'intégration  paysagère  et  environnementale  des  nouvelles  constructions.  Les  OAP
permettent également de cadrer l'organisation du bâti et les principales caractéristiques des voiries et
espaces publics. Elles sont établies en cohérence avec les orientations du Projet de Développement et
d'Aménagement Durables (PADD).

Les OAP Sectorielles contiennent des dispositions s’appliquant à l’échelle d’un secteur. Ces dispositions
ont pour objectif de cadrer de façon plus opérationnelle un aménagement sur un tènement donné.
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Le Plan Local d'Urbanisme métropolitain porte une ambition particulière sur deux sujets : l'habitat et la
Trame Verte et Bleue, ainsi que le paysage. La mise en place des OAP thématiques doit permettre au
territoire de mener une politique volontariste sur ces deux sujets ; ainsi sont proposées :

• « Habiter  demain »  pour  accompagner  la  qualité  des  projets  et  leur  insertion  urbaine
(volumétrie,  végétalisation,  maillage,  interfaces…)  et  leur  adaptabilité  au  changement
climatique.

• « Trame Verte  et  Bleue-Paysages »  qui  constitue et  renforce  la  trame verte  et  bleue sur
l’ensemble du territoire métropolitain et qui inclu les enjeux de préservation des paysages.

Lors de la conférence intercommunale des maires du 12 avril 2024, les élus ont décidé d'appliquer les
destinations et sous-destinations telles que définies par le décret n°2023-195 du 22 mars 2023.

Le rapport de présentation est le document explicatif et justificatif du PLUi, il comprend :
• le diagnostic du territoire et les enjeux, ainsi que l’état initial de l’environnement ;
• les explications et justifications des choix opérés, des orientations générales d’aménagement

retenues et de la stratégie réglementaire mise en place ;
• l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers ;
• l’analyse de la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis et l’exposé des

dispositions favorisant la densification de ces espaces ;
• l’évaluation environnementale du PLUi.

Conformément aux dispositions définies dans la délibération du Conseil métropolitain en date du 4 mai
2018 et du 2 avril 2021 relative aux modalités de collaboration entre la Métropole et les communes,
de nombreuses réunions ont rassemblé les élus métropolitains et des communes, les techniciens des
services  de  la  métropole  et  des  communes,  tout  au  long  de  la  procédure  (conférences
intercommunales des maires, comités de pilotage, bureaux métropolitains, groupes de travail ...).

Ainsi le projet de PLU de la métropole propose un nouveau modèle de développement du territoire qui
repose  plus  sur  le  renouvellement  urbain,  la  rénovation,  la  valorisation de l’existant,  l’incitation à
toujours plus de qualité dans l’acte de construire, et ce afin de répondre aux enjeux de la préservation
de la nature et de l’adaptation au changement climatique.
Le  PLU de  la  métropole  renforce  les  dispositions  du  PLU  actuel  de  la  Ville  de  Clermont-Ferrand,
confirmant son engagement environnemental et écologique notamment :

• par une meilleure protection des espaces verts et de nature qui existent avec :
→ l’ajout de 12 hectares supplémentaires en zone verte (UV) pour un total de 143 hectares ;
→  le  passage  de  16  hectares  d’Espaces  Boisés  Classés  dans  le  PLU  à  150  hectares  de
protection de patrimoine naturel (142 hectares d’Espaces Intérêt Écologique et Paysager dont
53 hectares en boisements,  32 hectares en cœurs d’îlot  de nature,  25 hectares d’espaces
verts, 3 hectares de jardins, 28 hectares de zones humides et 8 hectares d’Espaces Boisés
Classés );
→ l’ajout de 244 arbres remarquables, pour un total de 288 arbres remarquables protégés sur
le territoire de la commune de Clermont-Ferrand ;
→ le renforcement des trames vertes et bleues avec l’inscription de 41 km de Continuités de
nature à préserver ou à créer supplémentaire pour un total de 207 km sur le territoire de la
commune de Clermont-Ferrand ;

• par le renforcement des dispositions de végétalisation avec un taux de pleine terre augmenté
et  un  calcul  plus  exigeant  sur  le  Coefficient  de  Biotope  par  Surface  (CBS).  Une meilleure
reconnaissance de « l’Arbre » par un nombre d’arbres obligatoires en lien avec la surface de
pleine terre, l’intégration d’un bonus/malus « Arbre » au sein du CBS (arbres conservés, arbres
plantés, arbres abattus) ;
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Afin de renforcer la préservation des arbres sur son territoire la Ville de Clermont-Ferrand est
favorable à ce que les dispositions du « barème de l’arbre » adoptée en conseil métropolitain
du 29 mars 2024 soient intégrées dans le cadre du calcul du bonus/malus « Arbre » au sein du
CBS.

La Ville de Clermont-Ferrand soutient la proposition de Métropole qui affiche sa volonté de
préserver son patrimoine naturel et arboré avec une nouvelle règle de prise en compte de
l’avant/après et de la prise en compte de de l’état initial de la parcelle en terme d’éléments de
nature ;

• par la préservation de la ressource en eau avec une règle ambitieuse  de rétention des eaux
pluviales à la parcelle ;

• par le développement des performances énergétiques avec  l’obligation de source d’énergie
renouvelable pour les nouvelles constructions à partir de 150 m² de surfaces de plancher ;

• par des règles quantitatives et qualitatives qui complètent les nouvelles normes nationales du
stationnement véhicule et vélo (sur la localisation / le dimensionnement / la végétalisation

• par un meilleur équilibre social et l’intégration de la servitude accession abordable avec une
définition locale métropolitaine ;

• par des règles de hauteur abaissées dans les tissus de maisons de ville à Clermont-Ferrand et
des  hauteurs  relevées  /  maintenues  aux  abords  des  lignes  de  transport  en  commun
structurantes et de certains grands axes. Mais aussi la suppression de la notion de « bonus
canopée » (la règle du bonus est contextualisée) ;

• par des règles de prospect réintroduites (limitation de la constructibilité des fonds de parcelle
et  des  épaisseurs  bâties)  pour  une  meilleure  densité  et  insertion  des  projets  dans  leur
environnement ;

• enfin par la création de nouvelles OAP sectorielles : Thévenot Thibaud / Flaubert Gantière /
Dépôt  SMTC /  Flaubert  Schuman /  St-Jean  le  Brézet  /  Niel  République  afin d’anticiper  et
accompagner la mutation de ces secteurs stratégiques dans une démarche d’urbanisme de
projet. Ces OAP permettront également une programmation à long terme de l’espace et des
équipements publics induits. La Ville de Clermont-Ferrand souhaite que la Métropole mette en
place les outils fiscaux (TAM) ou contractuels (PUP) permettant d’accompagner financièrement
la mise en œuvre des équipements publics induits de compétence communale. 

Par délibération du 28 juin 2024, le Conseil métropolitain a tiré le bilan de concertation et arrêté le
projet de PLU de la Métropole de Clermont Auvergne Métropole conformément aux articles L.103-6 et
L.153-14 du Code de l’urbanisme. Ce projet est consultable sur la page internet dédiée du site de
Clermont Auvergne Métropole et est joint en annexe dématérialisée.

Conformément à article L.153-15 du Code de l'urbanisme, le projet de PLU de la Métropole arrêté par
le Conseil métropolitain est soumis pour avis aux conseils municipaux des communes membres sur les
parties du règlement et de zonage.

A l’issue des consultations communes et personnes publiques associées, le PLU de la Métropole arrêté
et les avis émis seront soumis à enquête publique.
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Ville de Clermont-Ferrand – Séance du Conseil Municipal du 27 septembre 2024  – Feuillet n°2024/

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

• d’émettre un  avis  favorable  sur  le  projet  de  PLU de  la  Métropole  de  Clermont  Auvergne
Métropole arrêté le 28 juin 2024 en Conseil métropolitain, 

• de préciser que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie.

TOTAL VOTANTS : 54 = 44 Conseillers Présents + 10 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 44 = Pour : 40 + Contre : 4

Abstention : 10 40 4

Pour ampliation certifiée conforme.                                Fait à Clermont-Ferrand

La Secrétaire de séance,
Wendy LAFAYE

Le Maire,
Olivier BIANCHI

#signature1# #signature2#
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